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fr Une fois de plus, lors du dernier Conseil communautaire du Val d'Yerres du 12 avril, 

Madame  Scelle-Maury  et  ses  acolytes  ont  trouvé  le  moyen  de  se  distinguer  en 
choisissant systématiquement l'obstruction et votant contre toutes les décisions !

Depuis des mois, les élus de la majorité ne cessent de se plaindre et de remettre en cause 
de manière mensongère les choix et le fonctionnement de notre intercommunalité.

De plus, Madame Scelle-Maury et son équipe sont agressifs, non coopératifs et trouvent le 
moyen  de  se  mettre  à  dos  systématiquement  tous  les  autres  élus  de  l'Agglomération  y 
compris ceux qui sont de gauche comme eux !

Alors que dans toutes les autres villes, les projets avancent, Epinay reste à la traîne 
par la faute à une attitude déplorable et à l'incompétence des élus de la majorité à 
pouvoir défendre et gérer un dossier. 

Pour ma part, en tant qu'élu de l'opposition au Conseil municipal d'Epinay, je ne fais pas 
partie des élus qui représentent notre commune à la Communauté d'Agglomération. Cela ne 
m'empêche  pas  d'assister  à  chaque  Conseil  communautaire  puisque  les  séances  sont 
publiques. Et je constate avec consternation, le spectacle qu'offre les élus de la majorité.

Aujourd'hui, je pose la question et les spinoliens ont le droit de savoir :

Madame Scelle-Maury a-t-elle la volonté de défendre Epinay ?

Toutes ces gesticulations ne peuvent plus durer car ce sont les spinoliens qui sont pénalisés 
par l'attitude de la majorité municipale.

C'est pourquoi, j'ai décidé d'interpeller Madame Scelle-Maury.

Enfin,  j'ai  saisi  Nicolas  DUPONT-AIGNAN,  Président  de  l'Agglomération  du  Val 
d'Yerres, afin qu'une solution soit trouvée dans les plus brefs délais, pour permettre à 
Epinay de sortir de l'impasse. 

François FRUGIER Flash spécial 

Agglomération du Val d'Yerres :

 Devoir de vérité  



● POURQUOI, Madame Scelle-Maury, avez-vous voté CONTRE le financement de 
la salle de spectacle d’Epinay lors du Conseil communautaire du 12 avril ? 

Les  élus  des  autres  villes  n’en  croyaient  pas  leurs  yeux  !  Ils  se  demandent  encore 
comment le maire et les élus d’Epinay ont pu voter contre la délibération qui engageait la 
Communauté d’Agglomération à construire la salle de spectacle !!!
  
● POURQUOI, Madame Scelle-Maury, lors de ce même Conseil communautaire du 
12  avril,  avez-vous  voté  CONTRE la  délibération  qui  réduisait  la  Taxe  sur  les 
Ordures Ménagères payée par les Spinoliens ? 

Heureusement  que  les  élus  des  autres  villes  ont  voté  pour !  Sinon,  les  Spinoliens 
auraient payé plein pot !!! 

● POURQUOI,  Madame  Scelle-Maury,  ne  donnez-vous  pas  suite  aux  projets 
proposés par le Val d’Yerres ? 

Dans  le  cadre  du  Fil  Vert  (aménagement  des  bords  de  l’Yerres),  la  Communauté 
d’Agglomération a proposé à notre ville de verser 84.000 € pour créer une aire de loisirs 
pour enfants. Mais la mairie n’a pas donné suite et c’est une autre ville qui profite de cette 
somme !

Votre attitude pénalise gravement notre 
commune

Expliquez-vous Madame le Maire !
Bulletin de Soutien

NOM : …………………………………………………………..   Prénom : ……………………………………………………………....

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………..

Tél. : …………………………………………….…………….  Courriel : …………………………………………………………………

 Souhaite être contacté par un  membre de l’équipe de François FRUGIER
 Souhaite rejoindre l’association de soutien du Groupe Epinay Ensemble

A retourner à François FRUGIER - 6 rue Serpente - 91860 Epinay-sous-Sénart

LES SPINOLIENS ONT LE DROIT DE SAVOIR !
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